
REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

 

1. Organisateur 

Le présent jeu-concours est organisé par Sport System , domiciliée au 11 avenue de la Martelle – 

81150 TERSSAC , représenté par Philippe Corneau , Co-dirigeant, est désigné ci-après 

« l’Organisateur ». 

 

2.  Lots 

Les participants ont la possibilité de gagner les lots suivants : 

• 1 x optimisation moteur d’une machine agricole à réaliser avant le 31 Mars 2021. 

• 10 x lot de goodies Sport System + 15% pour une optimisation moteur d’une machine 

agricole à utiliser avant le 31 Mars 2021 . 

La remise des lots n’impliquera aucun frais aux participants. 

La remise de lots ne pourra être effectuer sous forme de somme d’argent. 

Le participant se voyant attribuer un lot aura l’obligation de s’acquitter des taxes et impôts y 

afférant. 

3.  Conditions de participation 

3.1. La présent jeu – concours est gratuit ouvert à toute personne majeure. 

3.2. Le jeu concours est limité à une seule participation par personne (par exemple même nom, 

même prénom et même adresse email). La participation au jeu concours est strictement personnelle 

et nominative. Il ne sera attribué qu’un seul lot par personne désignée gagnante. 

3.3. La participation au Jeu implique pour tout participant l’acceptation entière et sans réserve du 

présent règlement. Le non-respect dudit règlement entraîne l’annulation automatique de la 

participation et de l’attribution éventuelle de gratification. 

 4.  Modalités de participation 

La participation au Jeu est ouverte du 12 Octobre au 18 Octobre 2020 inclus. 

La participation se déroule selon les modalités suivantes : 

 Le participant devra compléter le formulaire et accepter la politique de confidentialité. 

Chaque internaute en s’inscrivant au jeu obtient une chance d’être tiré au sort. 

5.  Désignation des gagnants 

L’Organisateur désignera par tirage au sort les gagnants, parmi l’ensemble des personnes s’étant 

inscrites. Un tirage au sort sera effectué le mardi 20 Octobre à 15 h. Un seul lot sera attribué par 

gagnant (même nom, même adresse). 

 

 



 

6.  Remise des dotations et modalités d’utilisation des dotations  

L’Organisateur du jeu-concours contactera uniquement par courrier électronique les gagnants tirés 

au sort et les informera de leur dotation et des modalités à suivre pour y accéder. Aucun courrier ne 

sera adressé aux perdants, seuls les gagnants seront contactés.  

Les gagnants devront répondre dans les 5 jours suivants l’envoi de ce courrier électronique et fournir 

leurs coordonnées complètes. Sans réponse de la part du gagnant dans les 5 jours suivants l’envoi de 

ce courrier électronique, il sera déchu de son lot et ne pourra prétendre à aucune indemnité, 

dotation ou compensation que ce soit. Dans cette hypothèse, les lots seront attribués à un suppléant 

désigné lors du tirage au sort de la session concernée.  

Les gagnants devront se conformer au présent règlement. S’il s’avérait qu’ils ne répondent pas aux 

critères du présent règlement, leur lot ne leur sera pas attribué et sera acquis par l’Organisateur. À 

cet effet, les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs 

coordonnées ou la loyauté et la sincérité de leur participation.  

Toute fausse déclaration, indication d’identité ou d’adresse postale fausse entraîne l’élimination 

immédiate du participant et l’acquisition du lot par l’Organisateur.  

La dotation est à utiliser pendant la période indiquée selon les modalités et conditions 

communiquées ultérieurement au gagnant. En outre, en cas d’impossibilité pour l’Organisateur de 

délivrer au(x) gagnant(s) la dotation remportée, et ce, quel qu’en soit la cause, L’Organisateur se 

réserve le droit d’y substituer une dotation de valeur équivalente, ce que tout participant consent. 

 

7. Traitement des données personnelles 

Des données à caractère personnel concernant les participants sont collectées avec leur 

consentement dans le cadre de ce jeu concours dans le but d’établir l’identité du participant, et de le 

prévenir en cas de gain et de lui remettre le lot attribué. 

Les données seront traitées conformément aux dispositions de notre politique confidentialité 

pouvant être consultée à l’adresse suivante :  https://www.sport-system.fr/politique-de-

confidentialite/ 

 

 

 

 


